COMMISSION REGIONALE MOTO RHÔNE-ALPES UFOLEP

Compte rendu de la réunion du 29/05/09 à Bron

Présents : 01 : Lionel BALIGAND (MST 01) – Dominique BERTIN (MC Thoiry) – Christophe COMAS (MC Pierre Torrion) – 42 : Angélique SIMEONE (ASM 42) – 69 : Dominique LAURENT (MC Baldagos) – 73 Jean-Claude BODEVIN (MCCS) – 74 : Philippe LAMIER et Marc DESBIOLLES (MC Chaumont)

Cédric GODDERIDGE  ARD Comité Régional

Gérard FAURE  Trésorier du Comité Régional

Excusé : Patrick NEDELEC  Président du Comité Régional

Secrétaire de séance : Jean-Claude BODEVIN

ORDRE DU JOUR

1- INTERVENTION DE GERARD FAURE

Gérard Faure rappelle deux points importants pour le bon fonctionnement de la commission :

· La nécessité de compléter la répartition des responsabilités au sein de la commission (désignation d’un secrétaire et d’un trésorier)

· L’importance de travailler à la préparation du prochain budget prévisionnel afin de pouvoir l’intégrer au budget régional dès le mois de septembre. Ce document est primordial pour suivre avec précision l’évolution des finances de la commission , tout au long de la saison.

Pour 2008/2009, le Comité Régional attribue une participation financière de 100€ au titre des dépenses de sécurité de chaque course inscrite au championnat régional. Les clubs concernés peuvent en bénéficier en adressant une copie de la facture de sécurité (médecin, ambulances, secouristes) à leur délégation départementale.

Dominique Bertin accepte de participer à l’élaboration du projet de budget 2009/2010, et proposera sa candidature au poste de trésorier de la commission régionale moto , pour la saison prochaine.

2- POINT FINANCIER

Recettes :
inscription des clubs (33 clubs à 60€)

1 980




Demandes de numéros
( 535 à 3€)


1 605




TOTAL






3 585 €




Somme remise ce jour au trésorier

3 – CHAMPIONNAT REGIONAL


Avec plus de  500 numéros demandés et   33 clubs inscrits, il est difficile de répondre favorablement à toutes les demandes d’engagements. L’application stricte de l’article 2 qui donne la priorité aux clubs organisateurs est souvent source d’injustice et de conflits avec les pilotes non engagés.

Notons au passage que le STF n’aura pas lieu en 2009, faute de club organisateur volontaire.


Dans un premier temps, pour la saison 2008/2009 en cours, la commission propose un avenant à l’article 8, concernant le classement final du championnat :



« Le classement final du championnat se fera sur le nombre d’épreuves effectivement organisées, diminué de deux courses.

Exemple : 12 épreuves organisées



10 épreuves comptabilisées (les dix meilleurs résultats pour les pilotes ayant effectué 12 courses) »

J.Claude Bodevin est chargé de transmettre cet  avenant afin d’obtenir l’aval du Président régional.


Dans un deuxième temps, la commission s’est longuement penchée sur un projet de nouvelle organisation du championnat régional à mettre en œuvre en 2009/2010 :

· Préparation du calendrier dès le mois de novembre.

· Collecte des demandes de numéros et de tous les engagements de la saison au niveau des clubs qui s’inscrivent au championnat.

· Centralisation de toutes les demandes au niveau de la commission régionale avant le début du championnat.

· Utilisation optimisée d’internet pour simplifier et alléger la diffusion de tous les documents.

4 - QUESTIONS DIVERSES

· Départ différé (faux départ) à l’occasion d’une manche : un pilote absent au départ  ne peut réintégrer cette manche.

· Il est important que la commission de sécurité instituée par l’article 3bis du règlement soit mise en place, et joue son rôle avant le début de chaque épreuve.

· L’utilisation des transpondeurs augmente les frais de participation demandés aux pilotes. Pour leur information, le calendrier devra indiquer leur utilisation.

· Il est souhaitable de procéder à une harmonisation des dossiers d’autorisation préfectorale. C’est en cours avec la publication de nouveaux documents CERFA. Encore faut-il que les préfectures harmonisent aussi leurs exigences,en respectant la législation.

· Rappel : réclamations ( article 11 du règlement)

Les réclamations doivent être présentées dans un délai de 30mn après l’affichage des résultats.

Fin des travaux à 24 heures.

